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Les deux composantes majeures de la GISL sont :

une table de concertation nationale du
Saint-Laurent, provisoirement appelée
« Comité Saint-Laurent 5», qui sera formée de
membres du Comité de gestion de l’Entente
Canada-Québec sur le Saint-Laurent 2005-
2010 et de quelques autres représentants
des gouvernements du Canada et du Québec,
puis de représentants du milieu municipal,
des Premières Nations, des usagers et de 
la société civile;

des tables de concertation régionales nommées
« tables de concertation du Saint-Laurent »,
mises en place par les comités ZIP.

Une équipe gouvernementale de soutien se
chargera d’appuyer le Comité Saint-Laurent et
les tables de concertation du Saint-Laurent.

2.1 De la structure actuelle à l’organisation
proposée pour la GISL

Les gestionnaires reconnaissent les efforts et
l’excellence du travail de concertation et d’action
sur le terrain accomplis par les organismes commu-
nautaires présents sur le Saint-Laurent, par exemple
les comités ZIP et les comités de gestion intégrée
de la zone côtière. Ils reconnaissent également
les efforts consentis par certains groupes d’usagers

qui s’investissent de plus en plus dans des mesures
de protection et de développement durable du
Saint-Laurent.

Les partenaires gouvernementaux proposent une
organisation qui favorise la participation du milieu
dans la planification des actions et la mise en œuvre
des plans de gestion intégrée qui en découleront.

Au cours de la phase III du Plan Saint-Laurent
(1998-2003), quelques usagers du Saint-Laurent,
comme l’industrie maritime, ont participé active-
ment à la définition des résultats à atteindre et
à la réalisation d’actions concrètes. Il en a été
de même pour quelques représentants de la
société civile comme Stratégies Saint-Laurent et
les comités ZIP. Cependant, le milieu municipal,
les Premières Nations, d’importants utilisateurs
du Saint-Laurent de même que plusieurs groupes
très engagés dans la protection ou le développe-
ment du Saint-Laurent sont encore absents du
processus de mise en œuvre d’actions planifiées
de façon conjointe.

Si l’on compare les mécanismes proposés avec la
structure actuelle de gestion de l’Entente, les deux
principaux changements suggérés sont la création
du Comité Saint-Laurent, mixte et permanent, et
celle des tables de concertation du Saint-Laurent,
également mixtes et permanentes. La figure 2
illustre les deux mécanismes envisagés pour la GISL.

5. Les appellations « Comité Saint-Laurent » et « tables de concertation du Saint-Laurent » sont données à titre provisoire,
pour faciliter la lecture. D’autres appellations pourraient être données plus tard par les organisations elles-mêmes.

FIGURE 2 : PRÉSENTATION DES MÉCANISMES PROPOSÉS POUR LA GISL
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Le Comité Saint-Laurent aura pour mandat de
développer et de voir au suivi de la mise en œuvre
d’un plan de gestion intégrée du Saint-Laurent
(PGISL) à partir d’une vision partagée, en concer-
tation avec le milieu. Pour sa part, le Comité de
gestion de l’Entente aura un mandat d’administrer
et de mettre en œuvre les engagements gouver-
nementaux qui y sont inscrits.

Le mandat des tables de concertation du Saint-
Laurent consistera à élaborer un plan de gestion
intégrée adapté aux défis de leur territoire, en lien
avec les objectifs poursuivis pour le Saint-Laurent
dans son ensemble.

Dans les sections suivantes, on présente plus en
détail les rôles, mandats et responsabilités du
Comité Saint-Laurent et des tables de concertation.

2.2 Le Comité Saint-Laurent

Le Comité Saint-Laurent est la table de concer-
tation d’envergure nationale qui aura la respon-
sabilité d’élaborer le futur plan quinquennal, soit
le PGISL, en collaboration avec le milieu. Il veillera
ensuite au suivi de sa mise en œuvre.

Le Comité Saint-Laurent est :

une table de concertation mixte, représentative
des trois grands groupes d’intervenants, soit
les décideurs publics, les usagers et la société
civile;

un comité permanent et autonome dont 
le territoire d’action couvre l’ensemble du
Saint-Laurent québécois.

Les rôles et responsabilités du Comité Saint-Laurent
sont les suivants :

développer, avec la population, une vision
partagée pour l’ensemble du Saint-Laurent;

établir les objectifs généraux, les principes
directeurs et les orientations avec les tables de
concertation du Saint-Laurent et la population;

cerner, avec les tables de concertation du
Saint-Laurent et le milieu, les enjeux prioritaires
qui feront l’objet du PGISL;

voir à l’élaboration du PGISL, à son adoption
et au suivi de sa mise en œuvre;

agir à titre de table de concertation pour la
résolution des conflits d’usage de nature 
globale;

fournir des avis aux gouvernements sur tout
enjeu lié au Saint-Laurent, y compris les enjeux
transfrontaliers;

assurer l’harmonisation ou les collaborations
nécessaires avec les organismes en place pour
les Grands Lacs, les tributaires et la partie
hors Québec du Golfe;

rendre compte régulièrement et de manière
formelle de ses activités auprès des gouver-
nements et de la population.

Les membres du comité devront être sélectionnés
selon leur qualité d’intégrité, leur souci du bien
commun, leur capacité d’écoute et de respect,
ainsi que selon leur capacité de participer à des
processus de concertation regroupant des inter-
venants aux intérêts divergents. Ils doivent pouvoir
prendre des décisions au nom de leur organisation.
De plus, des critères de composition tels le nombre
et la représentativité seront établis par le Comité
Saint-Laurent provisoire.

Il reviendra au Comité Saint-Laurent de décider
de son appellation définitive, d’établir son code
de procédure, ainsi que ses propres outils de
prise de décision et de résolution de conflits.

2.3 Les tables de concertation 
du Saint-Laurent

Pour chacune des zones du Saint-Laurent, une
table de concertation du Saint-Laurent sera donc
formée.

La mission des tables de concertation du Saint-
Laurent sera de permettre la concertation régionale
entre les acteurs du Saint-Laurent. Cela englobera
notamment :

le développement d’une vision partagée
pour la zone;
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la mise à jour du portrait du territoire;

la définition des domaines d’intervention
prioritaires dans leur zone;

l’établissement d’orientations et d’objectifs
propres à la zone;

l’élaboration de plans d’action en fonction
des objectifs établis.

Ces éléments formeront le Plan de gestion intégrée
de la zone (PGIZ).

Les tables de concertation du Saint-Laurent sont
des plates-formes d’échange, des outils d’har-
monisation entre les acteurs. Elles sont en lien
direct avec la population.

Les tables de concertation du Saint-Laurent sont :

des tables de concertation régionales 
permanentes;

de composition mixte et représentative de
leur milieu. Les décideurs publics, dont le
milieu municipal et les Premières Nations,
les usagers et la société civile, y sont repré-
sentés dans une proportion qui ne permet 
à aucun des groupes d’acteurs de dominer
les débats.

Les rôles et responsabilités des tables de concer-
tation du Saint-Laurent sont les suivants :

agir à titre de tables de concertation pour les
enjeux de nature régionale;

élaborer et mettre en œuvre un plan de ges-
tion intégrée pour leur zone (PGIZ) à partir
des domaines d’intervention régionaux défi-
nis en concertation avec la population et les
tables de concertation voisines. Le PGIZ doit
également contribuer à l’atteinte des objec-
tifs généraux fixés par le Comité Saint-
Laurent;

établir ou maintenir des liens d’harmonisation
et de collaboration avec les organismes hors
Québec ayant des enjeux communs, à l’échelle
locale ou régionale;

participer aux travaux du Comité Saint-Laurent
par l’entremise de leurs représentants.

Les gouvernements reconnaissent que les comités
ZIP ont acquis d’excellentes capacités en matière
d’élaboration de plans d’action et de réhabilitation
écologiques, ainsi que de réalisation d’actions
concrètes sur le terrain. L’expérience des comités
ZIP dans la conduite d’activités de consultation
publique et de concertation en fait des partenaires
incontournables dans la mise en œuvre de la GISL.
Les comités ZIP sont donc les organismes à pri-
vilégier pour la mise en place et la coordination
des travaux des tables de concertation du Saint-
Laurent. La composition de ces dernières pourrait
être différente d’une zone à une autre. Les tables
doivent cependant être représentatives des carac-
téristiques sociales, culturelles et géographiques
du territoire de même que des enjeux régionaux
actuels ou en émergence.

Les tables de concertation du Saint-Laurent en
milieu marin profiteront de la présence des
comités de gestion intégrée de la zone côtière.

Par rapport à celles de la partie fluviale, les ZIP
du Saint-Laurent marin se démarquent par leurs
territoires immenses, qui constituent un défi en
matière de GISL, plus précisément sur le plan de
la concertation. La ZIP de la Côte-Nord-du-Golfe
couvre 5 054 km de côte alors que celles du
Sud-de-l’Estuaire et de Baie-des-Chaleurs couvrent
chacune près de 400 km de côte. Le Saint-Laurent
marin se distingue aussi par la présence de comités
de gestion intégrée de la zone côtière (comités
GIZC, voir la figure 1), qui rassemblent les interve-
nants selon une échelle géographique adaptée aux
problèmes plus locaux qui facilite la participation
des communautés et la planification d’actions
concrètes.

Dans le cadre de la GISL, les comités GIZC contri-
bueront à l’établissement des PGIZ grâce à leurs
connaissances sur leur territoire, notamment en ce
qui a trait aux enjeux socio-économiques impor-
tants, et à leur plan d’action. D’une part, les tables
de concertation du Saint-Laurent bénéficieront
de l’expérience de concertation acquise par les
membres de ces comités. D’autre part, elles per-
mettront d’élaborer une vision globale du territoire
et d’intégrer les objectifs et actions définis par les
comités GIZC dans une perspective plus large,
favorisant ainsi l’effet de synergie.
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Les mécanismes de gouvernance qui seront mis
en place et l’utilisation d’une série d’outils

adaptés à une planification adéquate, permet-
tront une GISL originale et efficace. À cet effet,
une équipe gouvernementale assurera le soutien
administratif et technique du Comité Saint-Laurent.
Elle soutiendra également l’établissement des tables
de concertation du Saint-Laurent.

Souplesse, adaptabilité, couverture progressive et
complète du territoire sont quatre critères essentiels
à respecter pour une mise en place efficace de
la GISL.

La GISL débutera par la mise en place d’un
comité Saint-Laurent provisoire. Ce comité sera
formé des membres actuels du Comité de gestion
de l’Entente, de quelques autres représentants
gouvernementaux, ainsi que de quelques représen-
tants du milieu municipal, des Premières Nations,
de la société civile et des usagers. Il aura pour
principales tâches d’établir les critères pour la
composition finale du Comité Saint-Laurent, de
préciser son mandat, les rôles et les responsabilités
de ses membres, ainsi que les limites des « zones »
du Saint-Laurent. Le découpage du territoire en
« zones » devra être effectué avec le milieu.

Une fois le Comité Saint-Laurent en place, l’objectif
visé pour 2010 sera l’établissement d’un consensus
sur une vision partagée pour le développement
durable du Saint-Laurent, les objectifs à atteindre,
les orientations à respecter, ainsi que les enjeux
prioritaires à intégrer dans le premier PGISL.

Parallèlement à la mise en place du Comité, on
entreprendra les démarches nécessaires pour
mettre en place les tables de concertation du
Saint-Laurent. Il est proposé que, en plus de leur
mandat actuel, les comités ZIP remplissent les
fonctions suivantes :

mettre en place les tables de concertation 
du Saint-Laurent sur le ou les territoires ou
segments de territoire qui les touchent;

assurer le secrétariat et la coordination des
tables de concertation;

soutenir les tables de concertation dans 
l’élaboration du PGIZ;

coordonner la tenue des consultations publi-
ques et les activités de communication des
tables de concertation du Saint-Laurent;

assurer le suivi de la mise en œuvre des PGIZ.

En tant que coordonnateurs des tables de concer-
tation du Saint-Laurent, les comités ZIP auront la
responsabilité d’administrer les affaires de ces
dernières. En tant que membres, ils participeront
aux discussions, à l’établissement de consensus
et à la prise de décision.

Stratégies Saint-Laurent est l’organisme qui
regroupe l’ensemble des comités ZIP, les soutient
et les représente auprès des instances gouver-
nementales. Dans le cadre de la GISL, il participera
à la mise en place des tables de concertation du
Saint-Laurent en soutenant les comités ZIP dans
l’accomplissement de leur nouveau mandat.

L’équipe gouvernementale de soutien établira
un cadre de référence pour guider les organismes
participant à la mise en place des tables de
concertation du Saint-Laurent.

LA MISE EN PLACE DES MÉCANISMES 
DE GOUVERNANCE
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CONCLUSION

Telle que proposée, la gestion intégrée du Saint-Laurent est un défi réaliste qu’il est maintenant
possible de relever grâce aux efforts d’intégration et de participation consentis par les gouvernements,

les organismes non gouvernementaux et plusieurs usagers depuis vingt ans.

Les gouvernements ont l’opportunité de mettre en place un mode de gouvernance avant-gardiste et
unique au Canada. Les organismes engagés dans la gouvernance de l’eau au Québec, qu’ils soient
gouvernementaux ou non, ont atteint un degré de maturité qui rend possible une plus grande
intégration et une participation réelle de la société civile et des usagers à la prise de décision qui touche
au Saint-Laurent.

La mise en œuvre de la GISL est maintenant amorcée. Cependant, pour que ce projet de société se
concrétise avec succès, les partenaires du projet devront s’engager dans le financement nécessaire au
fonctionnement des mécanismes de gouvernance et à la mise en œuvre des plans d’action qui en
découleront. Ils démontreront ainsi aux autres partenaires, qui seront invités à prendre part à la mise
en œuvre de la protection et du développement durable du Saint-Laurent, leur volonté claire de
passer à l’action.
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